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En vertu de l’article 9, paragraphe 1, point a), deuxième tiret, du règlement (CEE) n o 2658/87 du Conseil du 
23 juillet 1987 relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif douanier commun ( 1 ), les notes 
explicatives de la nomenclature combinée de l'Union européenne ( 2 ) sont modifiées comme suit: 

À la page 66: 

Le paragraphe suivant est ajouté après «1302 Sucs et extraits végétaux; matières pectiques, pectinates et 
pectates; agar-agar et autres mucilages et épaississants dérivés de végétaux, même modifiés»: 

«Les extraits végétaux de la position 1302 sont des matières premières végétales brutes obtenues, par 
exemple, par extraction au solvant qui ne sont pas ultérieurement modifiées chimiquement ou trans
formées. Toutefois, l'utilisation d'additifs inertes (agents anti-agglomérants par exemple) et la trans
formation liée à la standardisation ou le traitement physique, tel que le séchage ou la filtration, sont 
autorisés.»
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